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CONVENTION POUR LA RECONNAISSANCE ET L'EXECUTION
DES SEt...TENCES ARBITRALES ETRANGERES

Article premier

1. La pr ésente Eo nveuti on s'appliq ue à la
reconnaissance et à l'ex écution des sentences
arbitra les rendues sur le ter r itoire d 'un Etat
autre qu e cel u i uù la re connaissance et l'exécu
tion des sentences sont demandées. et issues de
diff érends entre personnes physiques ou mo
raies. Ell e s' applique également aux sentences
arbitrales qu i ne sont pas consid érées comme
sentences nanonales dans l'Etat olt leur recon
naissan ce et leur exécu tion l'ont demandées.

:? On entend par "sentences arbitrales" non
seulement les sentences rendues par des arbi
tres nommés Itour des cas déterminés. mais
également celles qui sont r endues par des ur

genes ll 'arbitrage permanents auxquels les
parties se sont soumises.

3 . Au moment de signer ou de ratifier la
pr ésente Convennon, d 'y ad hérer ou de faire
lu notifi cati on d'extension pr évue à l'article X,
tou t Etat pourra, su r la base de la réciprocit é,
décl arer <tu ' il applique ra la Conven tion à la
n-counaissance et à l'exécution des seules sen
renee s rendues sur le territoire d'un autre Etat
co n n-act ant . Il pourra égal ement déclarer qu 'il
aI1pIÎ(IUt'ra la Convention uniquem ent aux dif
fl' fl'uds issus dt' rapport s dl' droit , contractuels
uU lion contractue ls, qui son t considé rés comme
commerciaux pa r sa loi nationale,

Art icle Il

1. Chacu n ,11"1'\ E ta ts contract ants reconnaît

la con ven tio n (-l'ritl" par laq uell e les part ies
,,: uhli;.!t'Ilt à sou mettre à un arbitrage loti s les
.Iiffh t'Jllfs uu certai ns des diff érends qu i sc sont

élevés ou pourraient s'élever entre elles au sujet
d'un rapport de droit déterminé, contractuel ou
non contractu el, portant sur une question eus
cepn ble d'être réglée par voie d'arbitrage,

2. On entend par " convention écrite" une
clause compromissoire insérée dana un contrat,
ou un compromis, signés par les parties ou con
tenus dans un échange ,de lettres ou de t élé
grammes.

3 . Le trihunal d'un Etat contrac tant , saisi
d 'un liti ge sur une question au suje t de laquelle
les parties ont conclu une convention au sens
du présent article. renverra les pa rties à I'arbi
trage, à la demande de l'une d 'elles, à moins
qu'il ne cons tate qu e ladite conven tion est
cad uque, inopérante ou non su sceptible d'être
appliquée.

Article III

Chac un des Etats con tractants reconnaîtra
l'autorité d'une sentence arbitrale et accordera
l'exécution J e cette sen tence conformémen t
aux règles de procédure suivies dans le terri
toire où la sentence est invoquée, aux cond i
lions établies Jans les articles suivants. Il ne
sera pas impos é, pour la reconnaissance ou
l'ex écution des sentences arbitrales auxquelles
s' applique la présente Convent ion, de condi
ti an s sensiblemen t plus ri goureuse s, ni de frais
de juerice sen siblement plus élevés, qu e ceux
(fui sont imposés pour la reconna issance ou
l'exécution des sente nces arbitrales nationales.

Article IV

1. Pour obtenir la reconnaissance et l'ex é
cu tion visées à l'article pr éc édent, la partie qui
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demande la reconnaissance et l' exécution doit
fournir, en même temps que la demande :

(/) L'ori gina l dûment authe n ti fié de la sen
tence ou une copie de cet or igi na l réunissant
les co nd itio ns requises l)Our son authe n ticité;

b ) L'or iginal de la convent ion visée à Tarti
cie Il, ou une copie réunissant les condit ions
requ ises pour SO li authe n ticité.

2. Si ladite sen te nce ou ladite convent ion
Il ' t ' SI pas rédi gée dans une lan gue offic ielle du
pa}'s oit la sen tence est invoqu ée, la partie qui
demande la reconna issance et l'ex écution de la
sentence au ra à produire une traduction de ces
piècoe dans cell e lan gue La traduction devra
êtn- ('t'rt ifif e l' al" U ll traducteur officiel ou un
traducteur jur é ou Ilar un agent d iplom atiqu e
ou consu lai re.

Article V

1" La recon nai ssance ('1 l'exécution de la
sen tence ne seron t refusées, su r requête de la
partie con tre laquelle elle est in voqu ée, que si
cette partie Iou r uit à l'aut or it é compéte nte du
pays où la reconnaissance et l'exécution son t
dem and ées la preu ve :

a) Que les parties à la convent ion visée à
l'article Il étaie nt, en vertu de la loi à elles
applicabl e, frappées d 'une incap acité, ou que
lad ite conve nt ion n'est pas vala ble en vertu de
la loi à laquell e les parties l'ont su bordon née
e u, à d éfaut d'une indica tio n à cet égard, en
vertu de la loi du pa )'s où la sentence a été
rendue : ou

b) Uue la part ie cont re laquell e la sentence
es t invoqu ée n'a pas été dûmen t informée de la
d ési gna tion de l'arbitre ou de la procédure
d"arhit ra l!e. ou qu 'il lu i a été impossible, pour
IIIW antre ra ison, de faire va loir ses moyens; ou

e-} Que la sente nce porte su r un diff érend
non \" iSI~ dans le compromis ou n'en trant pas
dans les pr évisi ons dt' la clause compromi ssoire,
ou qu'elle contie nt dt.>!l décisions qui d épassent
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les termes du com promis ou de la clause corn"
prom issoire; toutefois, si les di spositions de la
sen te nce qui on t trait à des questi ons soumises
â l'arbitrage peu vent être dissociées de celles
qui ont trait à des questions non soumises à
l'arbitrage, les premières pourront êt re recon
nues et exécutées ; ou

d) Que la co nsti tu tion du trihunal arbitral
ou la procédure d' arbitrage n'a pas été con"
forme à la conve n tion des parties, ou, à défaut
de conve ntion, qu'elle n'a pas été conforme à
la loi du pa ys 0\1 l'arbitrage a eu lieu ; ou

e) Que la sentence n 'est pas enco re devenue
obligat oire l'our les parties ou a été an nulée ou
suspe ndue par une autorité co mpé tente du pa ys
dans lequel, ou d'après la loi duquel , la sen
tence a été rendue.

2. La reconnaissance et l'exécution d'une
sente nce arbitrale pou r ro nt aussi être refusées
si l 'autorit é compé ten te du pays où la recon
naissan ce el l'exécution sont requises constate:

a) Que, d' après la loi de ce pays, l'obj et du
di ffére nd n 'est pas susceptible d 'être réglé par
voie d'arbitrage; ou

b) Que la reconnaissance ou l'exécution de
la sente nce sera it contra ire à l'ordre public de
ce pays,

Article VI

Si l'annulati on ou la sus pension de la sen
tence est demandée à l'autorité compétente
visée à l'article V, paragraphe I , e, l 'autorité
devant qui la sen tence est invoquée peut, si elle
l'estime approprié, su rseoir à statue r su r I'ex é
cution de la sente nce ; ell e peut au ssi, à la
req uête de la partie qui demande l'exécution (le
la sente nce, ordo n ner à l'autre partie dt;' fou rnir
des sûre tés convenables,

Arlicle V II

L Les dispositions de la pr ésente COI1\'en.
t ian ne portent pas atteinte à la valid ité des



accorde multilat éraux ou hilatéraux conclus
par les Eta ts con tracta nts en ma tière de reccn
naissance et d'exécution cie sen tences ar bitra les
et ne pri vent aucu ne partie intére ssée du droit
qu'elle pourrait avoir lie se préva loir d'une
sentence arbit ra le de la mani ère et da ns la
mesure admises I.ar la l égislation OH les traités
du pays où la sen tence est invoquée .

2. Le P rotocole de G..nève de 19:n relatif
au x clauses d 'arbitrage et la Convention de
Genève de 1927 pour l' exécution des sentences
arbitrales étran gères cesseront de produire
leu rs effets en tre les Eta ts contractants du jou r,
pt da ns la mesu re, où ceux-ci dev iendront liés
par la présente Convention .

Article Vlll

1. La présente Convention est ouverte
jusqu 'eu 31 décembre 1958 à la signatu re cie
tout Etat Membre des Nat ion s Unies, ains i qu e
dt' tout au tre Etat q ui est, ou deviend ra pa r la
su ite . memhre d'une ou plusieu rs insti tu tions
sp écial isées des Nat ion s Unies ou partie au
Sta tu t de la Cour in ternati onale de Justice. ou
qui aura ét é in vit é par l'Assembl ée gén érale

des Nat ions Unies.

2 . La présente Convention doit être ra tifiée
et les instrumen ts de rati ficat ion déposés au (.r l's
du Secrétai re général dt' l'Organisation des
Nations Unies.

Article IX

1. TOlIS les Etats visés à l' article VIII
peuv ent adhérer à la présen te Convention .

2. L'adh ésion se fe ra par le dépôt d'un
Instru men t (J'adhésion auprès du Secrétaire
g énéral dt' l 'Organisation des Nations Unies.

Article X

1. T ou t Etat po urra, au moment de la
signa tu re, de la ra t ification on rie l'ad hésion,

décl arer que la présen te Convent ion s'étendra
à l'ensemble des ter rt toirea qu'il représente sur
le plan interna tiona l, ou à l'un ou plueieure
d'entre eux. Cette déclaration produira ses
effets au moment de l' entrée en vi gueur de la
Convention pour ledit Etat,

2. Par la su ite, toute extension de cette
na ture se fera par notifi cati on adress ée au
Secré taire généra l de l'Organ isation des
Na tions Unies et produira BCSeffets à partir du
quatre-vin gt-d ixi ème jo ur qui su ivra la date à
laquell e le Secrétaire général de l' Organisat ion
des Nations Unies aura reçu la notifi cation, ou
à la dat e d 'e ntrée en vigueur de la Convention
pour led it Etat si cette dern ière date est
postér ieure,

3. En ce qu i concerne les terri toires aux

quels la présent e Convention ne s' applique pas
à la date de la signatu re, de la rati fication ou
de l'adh ésion, chaq ue Eta t in téressé examinera
la possibilité de prendre les mesu res voulues
pour étendre la Convention à ces territo ires ,
sous réserve le cas échéant, lorsque des motifs
constitu tionnels l'exigero nt, cie l' assentiment
des gouverneme nts de ces territoires.

Article x t

Les dispositions ci-après s' applique ront aux
Eta ts fédé ra t ifs ou non unita ires:

a) En ce qui conce rne les ar ticles de la
prése n te Conven tion q ui relèvent de la com
pétence législati ve du pouvoir fédéral, les
obligat ions du gouvernement fédéral sero nt les
m êmes que celles des Etats contractan ts qu i ne
sont pas des Etats I éd éra ti fs ;

b) En ce qui concerne les articles de la
présen te Convention qui relèvent de la com
pétence législativ e de chacun des Etats ou
provinces constituants, 'lu i ne sont pas, en
ver tu du système constitu tionnel de la f édéra
tion. tenus de prendre des mesures législat ives,
le gouvernement f éd éra l portera le plus tôt
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possible, et avec son avis favorable, lesdits
articles à la connaissance des au torités com
p étentee des Et ats ou provinces conetituantat

c) Un Etat f édé ra tif Pa r tie à l a présente
Conven tion communiquera , à la demande de
tou t au tre Etat contractant qu i lui aura été
transmise par l'intermédi aire du Secr étaire
g én éral de l'Organ isat ion des ~ati on8 Uni es, un
ex posé de la législati on et des pr atiques en
vigueur dans la fédéra tion et 5e5 Imitée cons
tituantes, en ce qui concerne telle ou telle
disposit ion de la Con vention , indiquant la
mesure tians laqu elle effet a été donné, par une
acti on l égislati ve ou aut re, à ladite disposition.

Article XII

1. La pr ésen te Convention entrera en
vigueur le qu atre-ving t-dixi ème jour qui su ivra
la date du llépôt du troisi èm e instrument de
raufi cation ou d'adh és ion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la
Conven tion ou y adhéreron t après le dépôt
du troi sième instrument de ratificati on ou
d'adh ésion. elle entre ra en vigueur le quatre
vingt-dixièm e jour qui suivra la date du dépôt
par cet Eta t de son instrument de ratification
ou d'adh ésion .

Article XIII

1. T out Etat contractant pourra dénoncer
la présente Conven tion par notificati on écr ite
adress ée au Secr étaire géné ral dt" l'Organisa
rion des Nation s Unies . La déno nciati on pren
dra effet un an a près la date où le Secré ta ire
r;::fnl'fa l til' l' Ür ga nieat io n des Nations Unies
aura reçu la uorificat ion .

2. Tout Etat qui aura fait une décla ra tion
ou une notification co nfor mémen t à l'article X
pou rra notifier ult éri eurement al! Secré taire
gén éral dt" l 'Orpanisation des Nations Un ies
que la Conven tion cessera de s'appliquer au
ter r itoire en qu est ion un an après la date à
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laquelle le Secrétaire général aura reçu cette
notification .

3. La pr ésente Convent ion demeu rera ap
pl icabl e aux sentences arbitrales au sujet des
quell es une procédure de rec onna issance ou
d 'exécution aura ét é entamée avant l' entrée en
vigueur de la dénonciatiun.

Article XlV

Un Eta l contractant ne peut se réclamer des
dispositions de la présente Conven tion con tre
d 'autres Etats cont ractan ts que da ns la mesure
olt il est lui-même tenu d'appliquer cette con 
vention .

Article XV

Le Secré taire géné ral de l'Organ isation des
Na tions Unies notifi era à tous les Etats visés à
l'article VIII:

a) Les signa tu res et ra tifications visées à
l'article VIII;

b) Les adhésions vis ées à l' article IX;

c) Les déclarations et notifications visées
aux art icles premier, Xet XI;

d) La date où la présente Convention
entrera en vigueur, en applica tion de l'ar ticle
XII;

e) Les dénon cia tions et notifications visées
à l'article XIII.

Article XVI

I . La pr ésente Convent ion, dont les tex tes
an glai s. chinois. espagnol. français et russe
{ont égalemen t foi , sera déposée dans lee
archives de l' Organ isat ion des Nations Unies.

2 . Le Secréta ire général de l'Organ isat ion
des Na tions Unies remettra u ne copie cer tifiée
con{orme de la présen te Convention au x Etats
visés à l'article VI II .
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